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A Dossier

De H. Carré ~
Objet: Canpte rendu de Ia réun Ion avec Madame Gu (gou, Prés I dent du

groupe ad hoc UBM (Paris, 25.9.1989)

1. La réunion, à laquelle participait MIll. de BoJssleu et Padoa-
Sch Ioppa, a été consacrée à I' examen du docunent" pr Inc Ipa Ies
questions posées par la mise en place d'une UBM" (projet de note de
la présidence, en date du 23.9).

2. A l'Initiative de M. Padoa-Schloppa, I I a été convenu de remodeler
le docunent et d'en réaménager la structure de la façon suivante:

- en introduction seraient rappelés le point de départ (le rapport
Delors, les conclusIons de Madrid, les discussions d'Antibes) et
I 'acquis (les pr Inclpes de parallélisme, de pluralisme, de
subsldiarité et de globalité);

- la première partie traiterait de la définition et des objectifs
de I' UBM (i dent 1que au pro j et présenté ma Is avec une tona I Ité
différente) ;

- la deuxième partie traiterait de I 'union éconanique (cfr. III du
projet) en séparant les fonctions (~ 1,2,3 et 4A,B et C du projet
actuel) et les Institutions (~4D du projet actuel, renforcé et
explicité Jusqu'à poser la question d'une nouvel le institution);
la troisième partie traiterait de I 'union monétaire (cfr. IV du
prolet actuel) en suivant étroitement le schéma présenté dans le
rapport Delors et en séparant fonctions et Institutions;

- la qUatrième partie serait consacrée à I 'articulation entre union
éconanlque et union monétaire (relations entre Institution
monétaire et autres Institutions; coordination de la pol itlque
monéta Ire et de Ia po I It Ique éconan ique) et aux canpétences
externes de I 'UBM;

- la cinquième et dernière partie rassemblerait les questions de
méthode COTT11eun ou p Ius Ieurs tra Ités, hl érarch I edes nOrrT1es,
degré de part Ic i pat ion, étapes (pour I' essent ie I abordées
dans le projet actuel sous I I).

3. I I a été convenu de se réun i r à nouveau le 30.9 à Par i s pour
examiner un nouveau projet de note de la Présidence, amendé à la
lumière de la discussion.

Copies:

MIll. A.M. Costa
J.P. Mlngasson

J. Dixon, Cab. Prés.
J.H. Schmidt, Cab. V.-Prés. Christophersen
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PROJET DE NOTE DE LA PRESIDENCE

Objet Principales ques~ions posées par la mise en place

d'une Union économique et monétaire

I. Définition et objectifs

1. Définition
2. Objectifs

II. Principes et méthode

1. Parallélisme
2. Pluralisme
3. Subsidiarité
4. Globalité
5. Démarche évolutive
6. De gré dep art i c i.pat ion des Eta t s m e mb res

III. Questions relatives à l'Union économique

1. Ajustement structurel

2. Politique de concurrence et encadrement des aides
nationales

3. Cohésion économique et sociale

4. Politique macro-économique

A. Coordination des politiques budgétaires dans les
'Etats membres

B. Rôle du budget communautaire
C. Evolution des coOts, revenus et prlX
D. Aspects institutionnels

IV. Questions relatives à l'Union monétaire

1. Le nouveau système
A. Degré de centralisation
B. Degré d I indépendance
C. Relations avec institutions compétentes en matière

économique
D. Compétences externes

2. L'aboutissement

3. La transition
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Bruxelles, le 23 septembre 1989

Principales questions posées par la mlse en place d'une
Uni on- économi que et monétai re

I. DEFINITION ET OBJECTIFS DE L'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE

1. Définition

a) L'Union économique peut-elle être définie par les
quatre éléments fondamentaux suivants?

lal i b r e c i r.cu lat ion des per son nes, des bie n s, des

serVlces et des capitaux a l'intérieur d'unmarché
unl que;

- une politique de concurrence et d'autres mesures
visant a renforcer lesmécanismes du marché;

- des pOlitiques communes visant
structurel et au développement

à l'ajustemen't
régional.

- une coordination étroite des politiques
macro-économiques essentiellement dans le domaine
budgétai re.

Ces caractéristiques devraient-elles être qualifiées
de façon plus précise?

b) De la même façon l'Union monétaire peut-elle être

définie par les trois éléments fondamentaux
suivants?

la convertibi lité totale et irréversible des
monnaies entre elles

l'élimination des marges de fluctuation et la
fixation irrévocable des parités;

La libéra~ion complète des mouvements de capitaux
et l'intégration complète des marchés bancaires et
autres marchés financiers.

Ces caractéritiques devraient-elles être qualifiées
de façon plus précise?

c) L'Union monétaire peut-elle être définie d'une autre

manière? par exemple comme

- 1,
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- un systéme au sein duqueL iL n'existe aucun
obstacLe à L'acceptabiLité des monnaies de chaque
Etat membre dans L'ensembLe de La Communauté en
fonction du choix des particuLiers et des
entreprises?

2. Objec-ri'fs

La just.ification de L'Union économique et
monétaire repose sur Les objectifs que L'on cherche à
atteindre en La réaLisant.

Faut-i L se borner à une référence à des objectifs
généraux teLs que ceux qUl figurent à L'articLe 2 du
Traité C... promouvoir un déveLoppement harmonieux des
activités économiques dans L'ensembLe de La Communauté,
une expansion continue et équi Librée, une stabi Lité
accrue, un reLévement accéLéré du niveau de Vle .)?

Ou bien faut-i L donner un tour opérationneL à des
objectifs considérés comme centraux, teLs que

- stabi Lité des prix (considérée déjà comme
essentieLLe)

- croissance équiLibrée,
- cohésion économique et sociaLe,
- niveau d'empLoi éLevé

II. PRIN~IPES ET METHbDE

Indépendamment de La définition et des objectifs,
L'Union économique et monétaire peut se concevoir
différemment seLon Les principes sur LesqueLs on La fonde
et La méthode appLiquée pour La mettre en pLace.

Les prlnclpes qUl ont été avancés jusqu'ici sont Les
suivants

10) Le paraLLéLisme dans La progression entre Union
économique et Union monétaire qui permet d'assurer à
moyen terme L'équi Libre nécessaire entre Les deux
composantes.

Le principe du paraLLéLisme figure dans Les
concLusions du Consei L européen de Madrid et peut donc
être considéré comme acquis.

Les questions qUl peuvent se poser à ce sujet
sont de savoir

- seLon queLs critéres ce paraLLéLisme sera-t-iL
apprécié?

- 2 -
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- quelles dispositions de procédure faut-i l prévoir
pour garantir le respect dece principe tout au long
du processus de réalisation de l'Union économique et
monétaire?

20) Le ~luralisme qui est un prlnclpe fondam~ntal de la
construction européenne et figure aussi dans les
conclusions de Madrid.

Quelles en sont les implications?

/

30) La subsidiarité en vertu de laquellene sont

attribuées à. la Communauté que les compétences
nécessaires au bon fonctionnement de l'ensemble; ce
prlncipe figure aussi dans les conclusions du Consei l
européen de Madrid. Il est généralement admis que le
degré de subsidiarité peut varier selon les domaines
concernés.

L'application de ce principe pose la question des
critères de définition des compétences à transférer à
l'Union, alnSl que de leur mode d'exercice

- doivent-elles faire l'objet d'une liste limitative?

- doivent-elles être définies par secteur, ou par type
d'action?

40) La globaLité

Le principe de globalité suppose de définir
l'objectif final et de souscrire ensuite à la totalité
du processus de réaLisation decet objectif.

Ce principe est-i l acceptable?

- Quelles sont la portée et les conséquences de ce
principe sur les instruments juridiques à mettre en
place pour réaliser l'Union économique et monétaire
? (un Traité unique ou un Traité pour chaque étape
étant entendu que l'objectif final serait défini
dans le premier Traité).

50) Une démarche évoLutive.

L'idée d'une mise en pLace progressive, par
étapes, de l'Union économique et monétaire n'eit pas
contestée. Elle pose essentiellement des questions de
méthode, comme

- 3 -
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Le nombre d'étapes,

La définition de critères et d'une procédure pour Le
passage d'une étape a L'autre permett'ant d'assurer
que Les conditions du passage sont réunies

Le' c'hoix entre Les dispositions-cadre qui doivent
nécessairement figurer dans Le Traité et Les
dispositions qui seraient progressivement intégrées
dans Le système, par Le biais d'une LégisLation
secondaire, en fonction de L'expérience acquise

La définition d'une procédure pour L'adoption de
cette LégisLation secondaire. (RégLementation
communautaire cLassique ou recours à une LégisLation
quasi constitutionneLLe comme ceLa a été fait en
matière de ressources propres).

6°) Le degré de participation des Etats membres

Faut-i L prévoir une fLexibi Lité quant à La date
et aux conditions auxqueLLes certains pays membres
adhéreraient à certains arrangements?

Dans
devraient
reLations

L'affirmative, queLLes règLes et procédures
régir cette fLexibiLité et ordonner Les
entre Les divers pays membres?

III. QUESTIONS RELATIVES A L'UNION ECONOMIQUE

Qans La mesure où i L se dégagerait un accord de
prlnclpe sur La définition de L'Union économique, teLLe
qu'eLLe est rappeLée ci-dessus, Les questions suivantes
devraient être approfondies.

1. Ajustement structureL

Une diversité excessive des structures entraîne
des distorsions de concurrence. QueLLes sont Les
différences structureLLes qui, ne pouvant se corriger
d'eLLes-mêmes, provoqu~nt des tensions financiéres ou
d'autre n~ture et demandent en conséquence des
poLitiques correctives communes?

,

'

Dans queLs domaines faut-i l prévoir un
renforcement de L'action communautaire visant à
accroître L'efficacité économique, à éLiminer Les
distorsions de concurrence ou d'aLlocation des facteurs
de production, et à renforcer La mobi Lité des facteurs
de production

- 4 -
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recherche et technoLogie
marché du travai L

- transports
- envi ronnement

structure des préLèvements obLigatoires
- fiscaLité de L'épargne?

Si oui, seLon queLs critéres appLiquer Le pnncipe
de subsidiarité ? (par secteur, ou par type d'action ?)

2. PoLitique de concurrence et encadrement des aides
nationaLes

Est-i L nécessai re
L'acquis communautaire
de La mise en pLace de
monétaire?

d'apporter des compLéments à
dans ce domaine dans Le contexte
L'Union économique et

3. Cohésion économique et sociaLe

Par queLs critères apprécier en quoi Les
deséqui Libres régionaux reLèvent de poLitiques
communautaires ou de poLitiques nationaLes?

Comment corriger au niveau communautaire ces
deséqui.Libres et ~ueLLe pLace faut-i L accorder aux
transferts budgétaires?

Jusqu'à queL point faut-i L tenir compte de
L'objectif de cohésion dans La fixation des objectifs
économiques généraux à moyen terme?

4. La poLitique macro-économique

A. Coordination des poLitiques budgétaires des Etats
membres

i) cette coordination devrait-elle continuer à se
faire par une coopération voLontaire fondée sur
une survei LLance multi latéraLe?

cette coordination doit-eLLe reposer sur un
cadre généraL et permanent instituant une
discipLine contraignante au moyen de règLes
vi sant à

o réduir.e obLigatoirement Les déficits qUl
dépassènt un certain seui L

o excLure L'accès au crédit direct de la banque
centrale et à d'autres formes de financement
monétaire (La notion de financement monétaire
étant à définir)

5
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o limiter les possibilités d'emprunt en
monnaies. non communautaires.

iii) cette coordination doit-elle prévàïr des
procédures de décision visant à imposer des
obligations précises aux Etats membres en ce
qui concerne la structure et le volume des
dépenses publiques, la réduction de l'encours
de la dette publique, l'ampleur du déficit
public et son mode de financement?

iv) de quelle autre maniére cette coordination
pourrait-elle être organi.sée ?

v) quel rôle doit jouer la programmation à moyen
terme des politiques budgétaires nationales?

v i) l' end e tt em ent pub l i cac c u m u lé pos er a - t - i l des

difficultés pendant la phase de transition? Si
OUl, comment les traiter?

B. Rôle du budget communautaire

Peut-on imaginer une Union économique et
monétaire sans que le budget communautaire (le
budget de l'Union) atteigne une signification
macro-économique? Si non, faut-i l se préoccuper de
ses effets et comment?

Faut-i l prévoir la possibi lité de modifications
discrétionnaires des ressources communautaires de
façon à.se~ervir du budget communautaire pour
contribuer, en complément des politiques nationales,
aux objectifs macro-économiques convenus en commun?
(A noter que cette question est distincte de la
question de savoir si une augmentation des
ressources communautaires sera nécessaire dans le
contexte des politiques structurelles liées à
l'Union économique et monétaire).

C. Evolution des coats, revenus et prlX

Lasurvei llance multilatérale doit-elle se
limiter à la poLitique monétaire et budgétaire, ou
doit-eLLe s'étendre à L'évoLution des coûts, prix et
revenus? Faut-il prévoir dans ce domaine des
instruments commùnautaires spécifiques?

D. Aspects institutionnels

Faut-i l prévoi r
la mlse en oeuvre de
se limiter à adapter

de nouveLLes institutions pour
l'Union économique ou peut-on
le's pouvoirs et le rôle

- 6 -
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respettif ~es Institutions existantes? Faut-i L
renforcer Les pouvoirs de contrôLe du ParLement
européen en La matière?

Faut-i L prévoir, face à La mlse en pLace d'une
autorité monétaire nouveLLe, une fréquence accrue
des ~éunions du Consei Let/ou unaménagement des
pouvoirs d'initiative et d'exécution de La
Commission?

Qui représenterait La Communaut.é dans les
négociations économiques internationaLes et comment
définir Le mandat du représentant?

IV. QUESTIONS RELATIVE~ A L'UNION MONETAIRE

SeLon La définition retenue, L'étabLissement d'une
Union mon~taire impLique L'adoption d'une poLitique
monétaire unique ce qui suppose une nouveLLe répartition
des responsabi Lités entre Les Etats membres et La
Communauté ainsi que de nouveLLes procédures
opérationneLles.

La mise en pLace de ce nouveau dispositif pose Les
principaLes questions suivantes

1. Le nouveau système

A. queL degré de centraLisation de La poLitique
monétaire faut-i L prévoir?

Faut-i L un organe communautaire centraL? Dans
L'affirmative, queLs doivent être son mandat, ses
fonctions, les instruments dont il disposera, sa
structure et son organisation? QueLLe sera la
répartition des compétences et des responsabi lités
dans La gestion quotidienne de La poLitique
monétaire entre L'organe communautaire central et
les autorités nationales?

8. quel degré d'indépendance faut-i l donner au nouveau
pouvoir monétaire européen par rapport aux
gouvernements nationaux et aux autorités
communautaires?

JusQu'OÙ devrait aLLer cette indépendance?

Comment devrait-eLLe être garantie
concrétement ?

7
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:.
c.

QueLLe devrait en être
termes de contrôLe poLitique
pouvoirs) ?

La contrepartie
(équi Libre des

en

C. queLLes reLations faut-i L étabLir entre La nouveLLe
auto~ité monétaire et Les institutions compétentes
en matière économique au niveau communautaire?

Comment assurer que La nouveLle autorité
monétaire concoure à La définition de La poLitique
communautaire dans Le domaine monétaire et
économique, ainsi qu'à La réalisation des objectifs
généraux arrêtés par les instances compétentes en
matière économique? QueLLes dispositions
institutionneLLes et procéduraLes convient-i L de
prévoir à cet effet?

QueL rôLe devrait jouer
monétaire dans Le domaine de
La survei LLance bancai re ?

La nouvelle autorité
la règLementation et de

D. Compétences externes

QueLLes seraient Les competences externes de la
nouvelle autorité monétaire communautaire?

2. L'aboutissement de L'union monétaire

Dans la mesure où l'union monétaire est définie
par la fixation irrévocable de parités, doit-elle
déboucher sur l'adoption d'une monnaie commune?

Si OUl, que lle est la p lace de l Iécu dans ce
processus?

3. La transition vers L'Union économique et monétaire

Peut-on concevoir que le renforcement progressif
du SME puisse le tr~nsformer en union économique et
monétaire? Si oui, selon quelles modalités?

nG
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